
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

COMMUNE DE DAHLENHEIM 
_____ 

 
                      Procès-verbal des délibérations 

                               du Conseil Municipal 

                       Séance du 23 JUIN 2022 
                  Convocation du 14 juin 2022 

 
                    Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire 

 
 

      Membres présents 

ou       
représentés : 

Adjoints 

M. Emmanuel SCHALL, Mme Séverine STEINMETZ, M. Pascal BARTH 
Conseillers Municipaux 

 
 
 

M. Didier GANGLOFF (arrivé au point n°7), M. Olivier GRUNDRICH, M. Antoine HECKMANN, 
M. Dominique HECKMANN, M. Nicolas MESENBOURG, M. Joseph MULLER (arrivé au point n°8), 
M. André NEUNREUTHER (procuration à M. Nicolas WINLING), Mme Jeannine RISCH, Mme 
Christelle ROUSSEAUX, M. Vincent STEFFEN, Mme Astride STROH 

      
     Membre absent  

excusé : 
 
     Membre absent : 

 
 

./. 
 
./. 

    
 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Désignation de la secrétaire de séance 

2. Approbation du compte rendu de la séance du 11 avril 2022 

3. Décision prise par délégation – virement de crédits BP 2022 

4. Achat de parcelle cadastrée section AB n° 160 dans le cadre de la redéfinition du tracé de la 

Rue Niedergasse – délibération complémentaire 

5. Projet de création de parking dans la « Rue des Pierres » : acceptation du projet et lancement 

des démarches 

6. Création d’un parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air : attribution des lots du 

marché 

7. Elaboration du Plan Local d’Urbanisme : Bilan de la concertation ; arrêt du PLU 

8. Emploi saisonnier – engagement d’un agent non titulaire 

9. Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3 500 habitants 

10. Présentation du compte rendu d’activités 2020-2021 du gestionnaire du réseau de distribution 

du gaz R-GDS 

11. Présentation du rapport annuel de concession 2021 de Strasbourg Electricité Réseaux 

12. Présentation du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service d’eau potable et 

d’assainissement 

13. Informations et points divers 

 
 

 
 

Conseillers 

Élus 15 

En exercice 15 

Présents ou 

représentés 
15 

Excusé 0 

Absent 0 



1°) Désignation de la secrétaire de séance. 

 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Mme Sandra ROEDINGER, secrétaire de Mairie, en 

qualité de secrétaire de séance. 

 

 

2°) Approbation du compte rendu de la séance du 11 avril 2022 
 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 11 avril 2022 transmis à l’ensemble des 

membres ne soulevant aucune objection est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées 

et il est ainsi procédé à sa signature. 
 

 

28-2022 Décision prise par délégation – virement de crédits BP 2022 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 16-2022 du 11 avril 2022 autorisant l’exécutif de procéder 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 

 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision prise par Monsieur le Maire, Nicolas WINLING, en 

vertu de sa délégation relative à la modification du BP 2022 en dépenses de la section 

d’investissement de la manière suivante :  

 

Article / Opération Libellé Diminution de crédits 
Augmentation de 

crédits 

2158 op. 200 
Acquisition d’un 

désherbeur thermique 
 + 1.00 € 

2152 op. 222 

Travaux 

d’aménagement de la 

Rue Niedergasse 

- 1.00 €  

 
 

29-2022. Achat de la parcelle cadastrée section AB n° 160 dans le cadre de la 
redéfinition du tracé de la Rue Niedergasse – délibération complémentaire 

 

Vu la délibération n° 02-2021 définissant le projet de redéfinition de la « Rue Niedergasse » ; 

 

Vu qu’il est nécessaire de préciser le numéro de parcelle exact à savoir n°160/0025, tel qu’il apparaît 

sur les documents cadastraux sur demande du Tribunal Judiciaire pour la levée d’hypothèque partielle 

pour une concordance exacte ; 

 

Considérant que pour procéder à la redéfinition de la « Rue Niedergasse », il est nécessaire d’acquérir 

la parcelle cadastrée section AB n° 160/0025 d’une superficie de 0.07 ares appartenant à la SCI K 

MARLENHEIM représentée par M. Claude KELHETTER, domiciliée 37 Rue Niedergasse à 

Dahlenheim (67310) ; 

 

Considérant que cet achat se fait à l’euro symbolique ; 

 

Considérant que la commune procédera par un acte administratif pour cet achat ; 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 



 

 - approuve l’acquisition de la parcelle appartenant à la SCI K MARLENHEIM représentée par 

M. Claude KELHETTER, cadastrée section AB n° 160/0025 d’une superficie de 0.07 ares à l’euro 

symbolique ; 

 - autorise Monsieur le Maire à procéder à l’achat par un acte administratif ;  

- nomme M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, qui représentera la Commune lors de 

cette procédure administrative. 
 

 
30-2022. Projet de création de parkings dans la « Rue des Pierres » - acceptation 

du projet et lancement des démarches 

 

Monsieur Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, présente aux conseillers municipaux le projet 

création de parkings dans la « Rue des Pierres ». Cet aménagement permettrait de désengorger la 

« Rue des Pierres » des véhicules en stationnement. 

 

Ce projet est prévu sur la partie avant de la parcelle qui se situe le long du sentier et appartenant à M. 

Pascal BARTH. 

Après échange, M. Pascal BARTH est d’accord de vendre une partie de la parcelle sur laquelle se 

trouve actuellement des vignes. Cette parcelle étant enclavée dans le village, M. BARTH souhaite 

arracher les vignes.  

 

La superficie à acquérir par la commune sera d’environ 3 ares et permettra d’y mettre une dizaine de 

places de parking. 

Le prix de vente proposé sera de 1 000 € l’are vu qu’il s’agit d’une parcelle de vignes plantées. 

La vente se fera par acte administratif. 
 

Vu le projet de création de parkings dans la « Rue des Pierres », 

 

Vu les différentes explications, 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explications et en avoir débattu, à 12 voix pour et 1 

abstention (M. Pascal BARTH), 

 

- approuve le projet de création de parkings dans la « Rue des Pierres », 

- autorise Monsieur le Maire à lancer les démarches concernant ce projet, 

- autorise Monsieur le Maire à lancer les démarches auprès du géomètre pour la division 

parcellaire, 

- dit que les frais de géomètre seront à la charge de la Commune, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 
31-2022. Création d’un parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air – 

attribution des lots du marché 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la procédure d’appel d’offres lancée 

le 16 mai 2022 pour les travaux de création d’un parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air. 

 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le lundi 13 juin 2022 pour l’ouverture des enveloppes et 

des offres. 9 offres ont été réceptionnés et étudiés, selon les critères de jugement des offres énoncés 

dans l’avis de publicité (à savoir valeur technique des prestations jugée sur la base du mémoire 

technique et prix des prestations). 

 

 

 

 



Lot Entreprise Ville Montant € HT 

1. Voirie / réseaux divers / 

escalier métallique 

COLAS 

47A Rue de l’Ile des 

Pêcheurs 

CS 10113 

67541 OSTWALD 188 840,55 

2. Equipements sportifs / 

mobiliers 

PONTIGGIA SAS 

7 Rue de Sélestat 

68180 HORBOURG-

WIHR 
68 512,00 

3. Aménagements paysagers / 

clôture 

ALSAVERT  SAS 

1 Route de Flexbourg 
67310 BERGBIETEN 17 547,85 

TOTAL € HT 274 900,40 

 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée délibérante de retenir les 3 entreprises 

comme étant les mieux disantes et donc d’attribuer les marchés conformément aux propositions 

énumérées ci-dessus. L’ensemble des dossiers a été étudié et contrôlé par la maîtrise d’œuvre puis 

proposé aux membres du conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

▪ attribue les 3 lots de l’appel d’offres (lots n° 1 – 2 – 3) relatifs aux travaux de création d’un 

parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air conformément au descriptif rédigé ci-

dessus, 

▪ autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

▪ dit que les crédits nécessaires à la dépense sont prévus au BP 2022, opération 228. 
 

 

32-2022. Elaboration du Plan Local d’Urbanisme : Bilan de la concertation ; arrêt 

du PLU 

 (M. Didier GANGLOFF rejoint la séance) 

 

 Une élue potentiellement intéressée (Mme Astride STROH) quitte la salle du conseil et ne 

participe ni aux débats ni au vote. 

 

Le Conseil Municipal, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.153-14 à L.153-18, R.153-3, L.103-2 à 

L.103-6 ; 

 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale Bruche-Mossig approuvé le 08/12/2021 ; 

 

Vu le Règlement National d’Urbanisme ; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 18/07/2019 prescrivant l’élaboration du plan 

local d’urbanisme, précisant les objectifs poursuivis par la commune et définissant les modalités 

de la concertation ; 

 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables 

en date du 14/01/2021 ; 



Vu la consultation, au titre de l’article R.104-8 du code de l’urbanisme, de la Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale pour l’examen au cas par cas et sa réponse en date du 07/10/2021 

ne soumettant pas le projet de PLU à évaluation environnementale ; 

 

Vu la collaboration avec la communauté de communes de la Mossig et du Vignoble ; 

 

Vu l’association des personnes publiques mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de 

l’urbanisme ; 

 

Vu la concertation organisée avec le public ; 

 

Vu le projet de plan local d’urbanisme ; 

 
Entendu l’exposé du Maire : 

 

Le PLU est le document d’urbanisme qui traduit la stratégie d’aménagement et de développement du 

territoire communal pour les années à venir, et fixe en conséquence les règles et orientations relatives 

à l’utilisation du sol. Une fois approuvé, il sera opposable à toute personne publique ou privée pour 

l’exécution de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, et ouverture d’installations classées. 

 

Pour rappel, les objectifs poursuivis ont été définis au moment de la prescription comme suit : 

▪ Se doter d’un document assurant la mise en œuvre du projet démographique, urbain, 

environnemental et économique de la commune conforme au cadre législatif découlant 

notamment de l’ensemble des évolutions législatives et réglementaires récentes ; 

▪ Garantir la vitalité de la commune, dans le cadre d’une croissance démographique raisonnée, 

en encourageant l’arrivée de nouveaux habitants, notamment les jeunes ménages, tout en 

assurant le maintien de la population ; 

▪ Diversifier les typologies d’habitat pour répondre aux besoins de la population et permettre un 

parcours résidentiel sur la commune ; 

▪ Maîtriser la consommation foncière en dehors de l’enveloppe urbaine existante tout en 

autorisant une extension mesurée des zones d’urbanisation correspondant à ses besoins, en 

cohérence avec le tissu bâti et dans le souci d’optimiser les réseaux et le fonctionnement 

urbain ; 

▪ Disposer d’orientations d’aménagement garantissant l’aménagement cohérent des secteurs 

concernés, qu’ils soient situés au cœur de l’enveloppe urbaine, ou à sa périphérie ; 

▪ Définir des règles d’urbanisme garantissant l’intégration harmonieuse des futures opérations 

d’aménagement ou de construction dans le contexte bâti ou naturel existant ; 

▪ Valoriser le patrimoine bâti de la commune en encourageant sa transformation ou sa 

rénovation dans le respect de la morphologie urbaine existante ; 

▪ Favoriser le recours aux modes de déplacement alternatifs à l’automobile, notamment en 

renforçant le maillage des cheminements piétonniers et cyclables pour favoriser les liaisons 

douces entre les différents secteurs du village et avec les communes voisines ;  

▪ Permettre le développement de commerces et de services à la population afin de conforter 

l’offre de proximité, notamment à destination de la petite enfance et des séniors ; 



▪ Soutenir les activités associatives au sein de la commune, facteur de lien social, en confortant 

la vocation de la zone de sports et loisirs communale et poursuivant notamment l'amélioration 

et l'extension des équipements et de leurs accès ; 

▪ Préserver l’activité agricole et viticole en autorisant le développement des exploitations dans 

le respect de la qualité des paysages et en améliorant les conditions d’accès aux zones 

agricoles ; 

▪ Valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune, favoriser la sauvegarde de la 

biodiversité par la remise en état des continuités écologiques et participer au maintien de la 

faune sauvage en préservant notamment les ripisylves et boisements le long des fossés et cours 

d’eau ; 

▪ Prendre en compte les risques naturels et industriels identifiés, tout particulièrement ceux 

inhérents à la gestion des eaux pluviales, aux coulées de boue ou aux risques d’inondation. 

 

La concertation avec le public s’est déroulée tout au long de la procédure, selon les modalités définies 

dans la délibération de prescription.  

 

Deux réunions publiques ont été organisées en soirée afin d’être accessibles au plus grand nombre, en 

dehors des heures habituelles de travail.  

Elles ont réuni respectivement 50 et 45 personnes chacune et ont permis d’informer la population sur 

le contenu du PLU, sur la procédure, les enjeux issus du diagnostic territorial, les grandes orientations 

du projet communal et les principes généraux retenus pour le règlement et le zonage.  

Les deux réunions publiques se sont déroulées dans une ambiance sereine et les débats furent 

réellement constructifs. La bonne participation de la population à ces réunions est liée aux larges 

moyens d’information mis en œuvre : tracts dans les boites aux lettres, affichages sur l’ensemble des 

panneaux d’information de la commune, publication d’articles dans le bulletin municipal, diffusion 

des informations sur l’application mobile téléchargeable dédiée aux informations sur le village. Par 

ailleurs, l’ensemble du dossier a été mis à disposition du public en mairie au fur et à mesure de 

l’élaboration. Les personnes présentes à la première réunion sont pour beaucoup venues à la seconde, 

ce qui prouve l’intérêt qu’elles ont suscité.  

Des échanges ont eu lieu en fin de chaque réunion et des questions pertinentes sur le projet communal 

ont été posées. Les réponses apportées ont permis de justifier le projet communal ou d’apporter des 

éléments de compréhension sur des thématiques variées telles que le développement urbain, 

notamment la zone d’extension prévue et ses incidences sur son environnement urbain et agricole, la 

protection de l’environnement et des ressources écologiques, les modalités d’urbanisation et 

d’évolution du bâti au sein du village (mixité d’habitat, densité), l’évolution de l’activité agricole, le 

contexte réglementaire (RNU, Scot),… 

Plusieurs semaines ont été laissées aux habitants, après la 2ème réunion publique, pour venir consulter 

le dossier mis à disposition et le cas échéant déposer une observation, avant de clôturer le registre de 

concertation.  

Les 11 observations recueillies sur le registre ou reçues par courrier ou mail ont été étudiées lors d’une 

réunion de travail et les réponses apportées figurent dans le bilan de la concertation qui sera validé ce 

jour. Les observations recueillies ont permis d’améliorer le document en y apportant quelques 

évolutions portant essentiellement sur la délimitation des zones agricoles et urbaines. 

La concertation a ainsi permis d’adapter le projet communal, notamment en matière de valorisation 

patrimoniale, en renforçant le lien avec la population par la prise en compte des attentes ou réticences 

des habitants. 

La collaboration avec la communauté de communes s’est déroulée par le biais d’échanges constants 

entre les élus communaux et les membres du conseil communautaire. Ils ont conforté les principaux 

choix de la commune en matière de développement de son territoire, d’inscription dans un maillage de 



liaisons douces au sein du territoire intercommunal et en lien avec celui de la CdC de Molsheim-

Mutzig, en préservant notamment le réseau de chemins périphériques au village. 

 

Le maire présente au conseil municipal le projet de plan local d’urbanisme à arrêter. 

 

Considérant que le projet de plan local d’urbanisme est prêt à être arrêté et transmis pour avis aux 

personnes publiques mentionnées ci-dessous, 

 

Après avoir délibéré sur le bilan de la concertation et sur le projet de plan local d’urbanisme, le 

conseil municipal, à 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention ;  

 

- TIRE et ARRETE le bilan de la concertation joint en annexe à la présente délibération ; 

 

- ARRETE le projet de plan local d’urbanisme conformément au dossier annexé à la présente 

délibération ; 

 

- DIT QUE la présente délibération, accompagnée du projet de plan local d’urbanisme arrêté, 

annexé à cette dernière, sera transmise pour avis à : 

 

I. Consultations générales : 

 

▪ Madame la Sous-Préfète chargée de l’arrondissement de Molsheim – articles L.153-16 et 

L.132-11 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de la Collectivité européenne d’Alsace – articles L.153-16 et L.132-11 

du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président du Conseil Régional de la Région Grand Est – articles L.153-16 et 

L.132-11 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble– articles 

L.153-16 et L.132-11 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Alsace Eurométropole – 

articles L.153-16 et L.132-11 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace – articles L.153-16 et L.132-11 du 

code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace – articles L.153-16 et L.132-11 

du code de l’urbanisme et article L.112-3 du code rural et de la pêche maritime ; 

 

▪ Monsieur le Président du PETR Bruche Mossig porteur du Schéma de Cohérence Territoriale 

Bruche-Mossig – articles L.153-16 et L.132-11 du code de l’urbanisme ; 

 

II. Consultations particulières liées au contenu du projet de PLU : 

 

▪ Monsieur le Président de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers – Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin – 

Service Agriculture – article L.151-13 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ Monsieur le Président de l’Institut National de l'Origine et de la Qualité - article L.112-3 du 

code rural et de la pêche maritime ; 

 

 



- INFORME QUE : 

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage durant un mois en mairie. 

 

Le dossier tel qu’arrêté par le conseil municipal est tenu à la disposition du public à la mairie, aux 

jours et horaires habituels d’ouverture au public. 

 
 

33-2022. Emploi saisonnier – engagement d’un agent non titulaire 
 

Vu l’article 3 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 

 

Vu les besoins saisonniers notamment pour le fleurissement communal au mois d’août ; 

 

Vu la proposition d’un jeune entrepreneur du village ayant démarré son entreprise et qui propose ses 

services pour l’arrosage ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- décide de ne pas créer d’emploi saisonnier,  

- dit que la commune fera appel au jeune entrepreneur pour l’arrosage pour le mois d’août.  

- annule ce point inscrit à l’ordre du jour. 
 
 

34-2022. Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 

3 500 habitants 
 

Le Conseil Municipal de Dahlenheim.  

 

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 

1er juillet 2022,  

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

 

Sur rapport de Monsieur le maire,  

 

Le Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 

arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux 

personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de 

légalité.  

 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera 

assurée sous forme électronique, sur leur site Internet.  

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, 

elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune :  

- soit par affichage ; 

- soit par publication sur papier ; 

- soit par publication sous forme électronique.  

 



Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A 

défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par 

voie électronique dès cette date.  

 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la 

commune de Dahlenheim afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et 

d’autre part, de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes,  

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel :  

 

Publicité par affichage : dans les différents panneaux d’affichage du village ;  

 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 

 

- décide d’adopter la proposition du maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022.  

 
  

35-2022. Présentation du compte rendu d’activités 2020-2021 du gestionnaire du 

réseau de distribution du gaz R-GDS 

 

Monsieur le Maire, présente le compte-rendu d’activités 2020-2021 du gestionnaire du réseau de 

distribution de gaz R-GDS pour la concession de Dahlenheim. 

 

Après études et commentaires des documents présentés, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

▪  prend acte du rapport d’activités de l’exercice 2020-2021, 

▪  dit que les documents sont consultables à la Mairie. 
 

 

36-2022. Présentation du rapport annuel de concession 2021 de Strasbourg 

Electricité Réseaux 

 

Monsieur le Maire, présente le compte rendu d’activité 2021 du contrat de concession de distribution 

publique d’électricité de Strasbourg Electricité Réseaux, 

 

Après présentation et commentaires du document présenté, 

 

Le Conseil Municipal, 

 

- prend acte du compte rendu annuel de l’exercice 2021, 

- dit que les documents sont consultables en Mairie. 

 

 
37-2022. Présentation du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service 

d’eau potable et d’assainissement 

 

Monsieur Emmanuel SCHALL, Adjoint au Maire, délégué de la Commission du Syndicat des eaux, 

présente le rapport annuel 2021 du SDEA sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et 

de l’assainissement ; 

 

Après présentation et commentaires des documents présentés, 

 



Le Conseil Municipal, 

- prend acte du compte rendu annuel de l’exercice 2021 pour l’eau potable ; 

- prend acte du compte rendu annuel de l’exercice 2021 pour l’assainissement ; 

- dit que les documents sont consultables à la Mairie et sur le site internet du SDEA. 
 

 
3°) Informations et points divers 

 

➢ Monsieur le Maire donne lecture d’une demande de subvention de l’association « Les Restaurants 

du Cœur ». A l’unanimité, les membres du conseil municipal décident de ne pas donner de suite 

favorable à cette demande. 

 

➢ Monsieur le Maire fait part d’un courriel réceptionné de la part de M. FROISSART Nicolas, 

habitant du lotissement de la Breite, pour nous signaler que régulièrement des feux de végétaux 

sont faits à derrière du lotissement près du terrain de foot. Ces feux engendrent des nuisances liées 

à la fumée. Monsieur le Maire rappelle que les feux de végétaux sont interdits. Un article sera 

inséré dans le BIC. 

 

➢ M. Emmanuel SCHALL, adjoint en maire, en charge du dossier de la sécurité du village fait un 

point sur ce dossier. Des travaux de marquage et de signalisation ont été réalisés sur l’ensemble de 

la commune. Il manque encore quelques éléments suite à une rupture de stocks du fournisseur. Dès 

réception, ceux-ci seront mis en place. 

Les premiers retours des villageois sont positifs, cependant les gens extérieurs sont eux mécontents. 

La commission sécurité se réunira fin d’année afin d’établir un bilan entre les relevés des radars 

pédagogiques et les travaux de marquage et de signalisation. 

Un article paraîtra dans le BIC pour rappeler quelques règles et obtenir l’avis des concitoyens. 

M. Emmanuel SCHALL, précise qu’il va également faire des macarons pour informer certains 

automobilistes que les règles du code de la route ne sont pas respectées. Si pas de changement des 

habitudes, la Gendarmerie sera avisée pour verbaliser. 

Globalement la vitesse est réduite sur l’ensemble du village, il reste toutefois quelques 

irréductibles. 

Mme Astride STROH fait part de son mécontentement lié aux places de stationnement qui ont été 

faites devant chez elle. Elle précise qu’elle ne peut sortir en sécurité de chez elle, car elle n’a 

aucune visibilité, étant donné les parkings se trouvant de part et d’autre de sa cour. Elle pensait que 

des parkings seraient matérialisés en quinconce sur la route pour ralentir le flux. Elle précise 

également que certaines personnes ne rentrent pas les véhicules dans leurs cours ce qui ne laisse 

aucune place de parking aux autres usagers et par ailleurs, certains ne se garent pas correctement 

dans les cases.   

M. Emmanuel SCHALL, entend son retour et prend acte des remarques. 

 

➢ Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, informe que des nouvelles activités sportives 

auront lieux dans la salle des associations à la rentrée en septembre. Un article sera inséré dans le 

BIC. 

 

➢ Point sur la fête du 13 juillet. La restauration est organisée par le FC Dahlenheim. Le feu d’artifice 

est commandé et sera livré début juillet. L’orchestre et le vin d’honneur sont réservés. L’adjointe 

au maire s’occupe des bonbons pour la distribution aux enfants.  

 

➢ M. Pascal BARTH, adjoint au maire, fait un point sur l’organisation du marathon du vignoble qui 

se déroulera dimanche 26 juin 2022.  

 

➢ Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que samedi 25 juin à 17h aura lieu 

l’inauguration du label « Commune Sportive » au stade de foot. 

 

➢ M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, informe les conseillers municipaux que la commune a 

été contacté par une association concernant la prolifération féline dans le village. La Commune 



souhaite mener une campagne de stérilisation des chats errants en coopération avec cette 

association et des bénévoles afin de limiter cette prolifération. 

M. SCHALL, rappelle qu’il existe des obligations pour la commune et des obligations 

d’identification pour les propriétaires de chats et de chiens. Un article va être insérer dans le BIC à 

ce sujet. 

Des démarches sont déjà mises en place dans le village par des bénévoles. Une campagne de 

trappage sera réalisée sur la commune avec l’aide de la SPA, l’association et de bénévoles. Ceci 

permettra de stériliser ou castrer les chats errants. La Commune participera financièrement à cette 

opération. Cette démarche sera également insérée dans le BIC ainsi que sur le site de la commune. 

 

➢ Point sur le fleurissement. Le jury sera de passage sur la Commune le jeudi 18 août 2022. 

 

➢ M. Vincent STEFFEN, informe qu’un luminaire en haut du village ne fonctionne pas correctement. 

Contact sera pris avec l’entreprise SOBECA pour vérifier son fonctionnement. 

 

➢ M. Joseph MULLER, demande si le miroir en face de la sortie du lotissement de la Breite reste en 

place maintenant qu’une priorité à droite à été mise en place pour ceux qui sortent du lotissement. 

Il précise également que les branches du noyer devraient être coupées pour une meilleure visibilité 

dans le miroir. Confirmation lui est donné que le miroir reste en place. 

 

 

Tous les points étant abordés, Monsieur le Maire clôt la séance à 23h05. 
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